
mtrm (te fustffRr 0» NHiolt d « dressa « a . I*. » . UNE MBftB CH*Gi»B«E. - «ut. ? « • , 
douane. Or. vous ne pouvez fournir celle jusli- I pourriez demander 1'annutaUon du mariaue; 
bcnti.ni. p i w u e voua voue lûtes en Belgique " " » M voua cachons pas q«e les démarches 

,E»TIV*I «u préfet toonlaoMeux do» dommafies de seraient assez longues. D'autre part, lés trais 
«uerre), 2. rue Satoi^toraard. a Lite; 5. non, I étant élevé», TOUS devriez au préalable écrire 
si vous êtes devenue Belge par merlan*, t e s : au procureur de la République pour demander 

[Jute dont il s'agit ne sont accordées qu'aux 

MON MARI AIME MIEUX SA MARRAINE 
DE GUERRE. — Nous vous oooftemons notre 
réponse précédente. Montant de la penaton: 
1.U0 francs. Ces* le père qui touchera les ma
jorations pour enfants. 

U. H Q. — 1. Oui. vous «tes son néttUer ; s. 
oui. ai>i*tez votre bru devant le juge de paix sb 
elle rolu.se de payer; 3. oui, si vous pouvez éta
blir que cos objets n'étaient i ium dépôt. 

J'AI UN CHAT NOIR, 27. — Vous étés imposé 
à tort et vous ne dVvez pas payer. Adressez 
UTunedinienicnt au préfet fite division, Se bureau) 
une iV-clumation (sur pépier timbre a £ Irancs). 
en exposant l'affaire et en rappelant votre rOcla-
mmuon do l'an dernier. Avisez d'autre part le 
percepteur que vous avez renouvelé votre récla-
mation au préfet et que voua ne pouvez conti
nuer à payer chaque unuée. par suite de la len
teur apportée a 1 examen de votre réclanitiLion^ 
•une somme, dont vous n'êtes pes redevable. 

11-28. RUE B. — 1. L'usu/ruiuVr peut concluoe 
des baux do neul ans. sans votre aotorisaloori; 
g. le preneur doit entretenir nmmeutoie et no prorMfation d u u , . o t a i r e «,t expiqéé s i l ne s'agit 
peut y aporter aucune mooïùtation sans votre ! ̂  ^ fe^ l o o a t a i r e , mobidU. Dans ce » s , 
°°IVîtî i ' ? ? ï - ^ t t r ' n i i t u c r-«j & 1. „,«,- î v**118 pouvez lui donner congé ou augmenter le 

* ' i & L r f l a W i t r a oo^ter ^ , ^ ^ ^ J ^ i ^ t i t ^ - ' J ^ 1 ^ ^ 

1 assistance judiciaire. 
N. 195, A.H.J.I.. — 1. Vous aurez droit a une 

pension de 400 francs par an lorsque vous au
rez 90 ans. Cette pension sera, d'autre part; ma-
jorée de cent francs .du fait du second fais dé
cédé. Votre demande devra être adressée a la 

, section départementale des pensions, au chef-
' lieu du département, 

F. M. VAL. - - oui, l'intéressé, a le droit de 
clôturer sa propriété et d élever un mur de cette 
hauteur. 

PAlUbh' T-ii ET COGCtUN N» 83. — Il faut 
appeler votre voisin devant le Juge de pa'x. A 
défaut de conciliât»>n, le juge désignera un 
expert pour fùiu trancher lWInire. 

PHsLOMEN'E I1ERTAINAV.VIXBRS. — l.Oul. 
— t. La prorogation avait une. durée de deux 
an». VOLL* pouvez aiuaiueriter le loyer des main
tenant. — a. Oui. Mais les hieatawcs pourront 
encore réclamer une prorogation en veutu de 
la loi du 31 mors dernier. Le juge de paix fixera 
la durée de cette pturogouou et le montant de 
1 Ynwwn talion. 

LOUISE MARESCAIX, WALLBRS. — 1. f.a 

n e qu il . 
d'obtenir le bénéfice de la loi du 14 juillet 1905, 
sur l'usaistanec obligatoire. Si vous n'obteniez 
«w.s satisfaction, il faudrait adresser une récla-
Biatiou au prétel (5e division). 

OCEAN PACIFIQUE. — 1. En principe oui, 
•il faut, en effet, que les candidats classes sur 
les listes précédentes soient tous pourvus d'un 
«mploi avant quo vous ne soyiez nommé; 2. ; _ 
Son; 3. au fur ci a mesure des vacances; 4. vous **?• *** <>*, ^ i f 1 ? 6 ?: 1 d " 5 n i t l f de. I a ?nte *a; 

îsnistre des- Finances ' <Jàre' après le délai de néivisoin, la victime peut 

peut réclamer une prorogation en vertu de la loi 
récente. 

G. V. S. 27. — 1. Les pensions d'accidents 
de uavaol ne peuvent étee reoipiacées par lo 
paiement d'un capital que si elles ne sont pas 
supérieures & 100 francs. Ce rachat ne peut 
être effectué que d'après te tarif établi par les 
soins de la caisse nationale des retraites. Tout< 

feriez bien d'écrire au ministre des- Finances 
(direction générale des manufactures de l'Etat), 
pour rappeler voire demande d'emploi et indi
quer vos préférences, si vous, en avez, quant à 
la région dans laquelle vous désirez eue af

fecté. 
1E VOUDRAIS SAVOIR, 17-3L — Le mtetix 

«i l d'écrire au siège social de la Gompa±j-ni<s. en 
donnant lo numéro du titre et en demandant la 

demander, lorsqu il s'agit d''uue pension suqé-
rieure à cent francs, que le quart eu plus* du 
capital néoessaire à 1 établissement de cette 
rente (capital calculé d'après !e tarif de la caisse 
nationale) lui soit attribué «n espèces. Mais la 
demande doit être faite dans le mois qui suit 
l'expiration du délai de trots ans imparti pour 
l'action en révision ; 2. tes renseignemenls que 

liste des pièces à lournsr pour obtenir le paie- d"e v o u s nous donnez ne nous permettent pas 
ment des intérêts. Au besoin, vous verriez un de vous dire s'il est encore temps pour vous 
notaire pour faiie établir les pièces qui pour- I de demander à bénéficier de la disposition rap-
raient vous être réclamées. pelée ci-dessus. 

F. B. 21. — Il faut adresser une récJ'.amaUon I LA DELIVRANCE AVEC LA LIBERTE. — Il 
«u sous-intendant chef de la section départe- faut faire procéder au partage de la coromu» 
mentale des pensions, au chef-lieu du départe- naute. Ce partage peut être fait, soit à l'aimable 
oient. Le retard apporté a la solution de votre 
demande parait tout a. fait anormal. Si votre 
«férruucho restant Sans résultat, il faudrait écrire 
slirectenient au ministie de la Guerre et des 
tensions, à Paris. 

BALAIDAN VICOCNETTE. — 1. Non, à 
*ioias qu'il ne veuille habiter lui-même lu mai
son; 2. oui, niais vous pouvez réclamer, par mi
nistère d'huissier, une prorogation en vertu de 
la loi du 31 mars 122. Vous forez remarquer, 
le moment venu, au juge de pajc que vous 
avez déjà subi tarie augmentation. 

ADELE BIEN DESOLEE. A LIBERC.OL'RT. 
n, 8. — 1. Nous pouvez réclamer une pension 
plus forte. S'il refuse, appelez-le en couciliationi 
devant le juge de paix; 2. non. il faut au préa
lable taire une <kicl a ration a la recette buraliste 
êtes contributions indirectes. 

N. 100. AUCIIEX. SANS GAZ. — 1. Votre nou
veau mari peirt être nommé eo-tuteur. Voyez 
le juge de p-ux pour faire réunur un conseil de 
Camille: 2. oon. la pension de la médaille mili
taire n'est servie qu'aux médaillés eux-mêmes, 
mais jamais é leurs ayants-droit. 

soit par l'intermédiaire d'un notaire. 

D E N T I S T E c
L „^e K ^e , .106 

Spécialité de Pose de Dente. — Héparntifn* et 
transformations nérnlées 1ans In tournée 

RESSORTS SUCCIONS. — PRIX RBri'lT 
9399. 
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M. M. 47. — Le juge de paix lient ses audien
ces au palais de la Bourse (entrée par la rue 
de la Clet. Le- greffier a son bureau 19. rue 
Cammartin. à Lille. 

TRES ETROIT. II. V. F. — 1. Si votre mari 
re rentre pas dans la catégorie ries petits loca
taires mobilisés, vous n'avez droit quà une pro
rogation dp deux ans. Cette prorogation serait 
actuellement expirée et vous devriez quitter la 
maison, puisque !e nouveau propriétaire veut 
habiter lui-même l'immeuble. 2. oui, vous pou
vez solliciter ce secours. Faites établir un dos
sier à la mairte. 

SI VOUS SOUFFREZ & Ë O Ï Ë D S 
COMME UN DAMNÉ!... 

Vos pieds enflés, meurtris, endoloris, seront promptement soulagés 
- par de simples bains salira tés. 

Il suffit de dissoudre un» petite poignée de | reuses à nn tel point qu'ils peuvent être 
Saltrates^ dans ui,e euyytta ^dVau ^^^^^^± euieves tacitement, sans couteau ni 

rasoir, opération toujours dan» chaude et de s e tremper les pieds 
pendant une dizaine de miaules 
dans cette eau rendue médici
nale et légèrement oxygé
née. Quand les pieds sont 
échauffés et endolotfs par 
la fatigue ou la pression 
de la chaussure, un bain. 
ainsi préparé, fait dispa-
rallreeommepar en «hau
tement, toute enflure et 
meurtrissure, toute sen
sation de douleur et de 
brûlure. Par son action 
tonifiante et aseptique, 
l'eau chaude sattratée 
apporte en outre un 
soulagcmeat immédiat à 
l ' i rr i ta t ion , la déman
gea i son et autres effets 
désagréables de U transpi
ration. 

Une i m m e r s i o n p l u s _ 
longée ramollit les durillons les plus 

Les Saltrates Rodrll remet
tent et entretiennent les pieds 

en parfait état de sorte que 
les chaussures neuves ou 
étroites vous sembleront 
aussi confortables que 
les plus usagées. Ce sim
ple traitement peu coû
teux vous rendra le bon-
heurdeposséderdos pieds 
sains et sans défauts, qui 
ne vous feront p l u t 
souffrir, sinon le pri.% 
d'achat coiu sera rem

boursé surs impie demande. 
Des millions de paquets de 

Saltrates Rodell ont eto ven
dus avec cette garantie for

melle et la vente augmente con-
nuellement, ce qui est bien la 

meilleure preuve de leur elDcacité. 
Donc si vous continuez à souffrir des 

«pais, les cors et autres callosités doulou- | pieds c'est bien par votre seule négligence.. 

DANS TOUTES 
LES PHARMACIES 

S A L T R A T E S 
RODÉLL 

MÉFIEZ-VOUS BIEN 
DES CONTREFAÇONS 

UN ARMENT1EROIS ENNUYE. 21. — Non, 
réclamez une prorogation en vertu de la loi 
du 31 mers dernier. Le propriétaire vous appel
lera vraisemblablement de\ani le juge de paix. 
C'est, en effet, à ce magistial qu'il appartient de 
fixer le montant de l'augmenta Lion. 

E. D. — Non, mais écrivez au directeur des 
retraites ouvrières et »aysa.nnes. 93, rue' d'Es-
quermes. a Lille, en exposant le cas. 

UN DELAISSE DANS L'INCERTITUDE. — Le 
premier tirage a été reporté au 1er mars. Le se
cond a eu Heu le 2 mars 1922. 

M. C. PAS CONTENT. — Il est imposible de 
vous fixer sans avoir la pièce en main. Il sem
ble néanmoins que vous ne puissiez vous-même 
invoquer la nullité do l'engagement que vous 

GVHMEN, LAKAIE. MIREILLE. — Oui, adres
sez une réclamation au préfot. 

UN COQUELFUX D'IIERIN N. 10. — 1. SI vo
tre looataire a leclamé un» prorogation en vertu 
de la loi du U mars 1918, deux cas sont à envi-
sflger . ou il a été mobilisé et il rentre dans 
la catégorie des petits locataires ; il a droit dans 
ce cas ù une prorogation d'une durée égale é 
celle de son maintien sous les drapeaux pen
dant la guerre. Ou, il n'a pas été •mobilisé ou 
n'est pas petit locat<iii« ; dans ce cas, la proro
gation n'a qu'une' durée de deux ans ; 2. SI 6a 
prorogation est expirée, vows pouvez lui don
ner valablement congé et raqué.-ir son expulsion 
Voyeaun huiaser. En ellet, le locataire n'a pas 
droit au bénéfice de la loi du 31 mna-s 1922, 
attendu que vous vous propose* d'habiter vous-
même la maison. 

3. K. R. K. DANS UN PANIER. — L Pour la 
femme, non. Pour l'enfant, oui ; i. La réduction 
est de 7.50 pour 100 ; 3. et 4. Vous n'êtes pas as
sujetti à cet impôt, vos revenus étant ii#érieurs 
à 10.500 francs. 

ELECTEUR 794-1922. — 1. Non ; î Oui ; écri
ve/ au préalable au ministre des tmanc-s. ser
vice des dkxnmage.s de gnierre. 23. rue <'e 'Un'-
versRé, a Paris ; 3 Non ; 4.. Oui ; 5. Le belge 
dont % s'agit peut sottaciter la ncitur«lisil:on. i! 
doit adresser une demande (»i:r paper timbre à 
deux francs) au Ministre de la Justice 'a.- Huris. 
Les droits de chancellerie s'élèvent a 1.070 Ir. ; 
mais le demnndwjr neut sllxiiter une remise, 

.totale ou partielle, suivant 6a situation. Aux ter
mes de ki loi du 7 sot» 1913, tes éArungurs na
turalisa <Joi\ent accomplir l"ur service c.ctf en 
Krirwe. s'fts NMII âgés d; nn>!ju5 de 35 aiu. 

UN PROPRIETAIRE QUI VALME QUE L'AR
GENT. — Lt proi-u'iétaire ne peut vo-us impo
ser une telle aiugnienaaiion de loyer cv-.int l'ex-
•pirat.trtn de w t f pixurtgat'.ori : refnsez. 11 est. 
nossibla que le p:opriélaire •sous appelle devant 
le juge de poix ; re magislnil fixerait le montant 
do la somme que \ous devriez payer chaque 
mois riiu frsit rie ruuflmentnitrjan des cfiarges. 

DEGOUTE DU VILLAGE. — Vous pouvez 
réclamer une prorogation en vertu de la loi 
du 31 mars 1922 : voyez nour cela un huissier. 
Toutefois, si le principal locataire a besoin, 
pour son ùsagi» personnel, de la pièce qu'il 
vous réclame, la prorogulion ne pourra vous 
être accordée. Tout au plus, dans ce -ces. pour-
rjez-vous obtenir un délai de quelques semaines 
du juge da paix. 

obteniez l'allocation militaire. Ce secours n'est 
«iMbu*- qu'aux famiMor dont-, le soutien indis
pensable est appelé sous les drapeaux. Or. 
comme vous travaillez régulièrement c'esi 
vous, et non votre fU*. qui-ête» le soutien da 
votre famille. 

TANTE LAUR£ N. 1*. A • LT)URCHES. — 
Vous ne pouvez obtenir l'attribution, en votre 
nom, de la moitié de la pensVrn de votre mari. 

J'APPREHENDE DE DEVENIR VIEUX H. F. 
K. — 1. Oui ; il est è craindre qu'une facture 
«totale soit refusée par le contrôleur financier 
«JS dommages de Suerre. — 2. Oui. cette fac
ture peut tenir U-u, oe justification d emploi da 
votre Indemnité. 

B. M. J. — Vous auriez pu réclamer une 
pension annuelle de 800 francs en vertu da la 
loi du 24 juin 1013. en qualité de veuve d'une 
victime civile de la guerre. Mate II aurait fallu 
pour cela adresser une demande au préfet. 
avant le SI décembre dernier. Sit vous avet 
laisse expirer ce délai sans produire votre de
mande, vous ne pouvez plus que solliciter des 
secours ; écrivez au ministre de la guère et 
des pensions (service des victajtes civiles), 6, 
rue de Hanovre, à Paris. 

UN KOUQUIEROUi liN PEINE. — 1. En prin
cipe oui; vous pourriez êtro contraint de sup
primer la construction. Mais il sérail plus expé
dient d/iii'leaimlser le propriétaire du terrain 
voisin. — 2. Vous rouvez faire une donation 
60it do votre vivant (Voyez pour cela un no
taire!, soit pour valoir après votre décès. Dans 
ce dernier cns. il suffirait de faire un testament 
olographe, c'est-a-dire entièrement écrit, data 
et sigiiê do votre maio. 

KAÇAOB 14. — 1. Si le locataire a réclame, 
par ministère d'huissier, une prorcgition en 
vertu de la loi du» 9 mars 1918 vous ne pouvez 
augmenter le loyer avant l'expiration de ladite 
prorogation. — 2. Mais vous pouvez lui reoia-
iner le paiement d'un supplément correspon
dant a Taccroissement des charges qui grèvent 
l'immeuble. .Appelez au besoin 1» locataire de
vant le juge de paix. — 3: Par'contre, si le 
locataire n'a pas fait proroger, vous pouvez lui 
imnctocr une augmentation de loyer ou lui don-
ucr congé. Il aura encore la faculté, dans les 
vingt jours, de réclamer u|>e prorogation en 
vertu de la loi du 31 mars 1922. 

RITA LA BtLL.A N. 57. — En principe, tes 
frères ou sœurs n'ont pas droit è pertskm du 
fait d'un frère tué à la guerre. Toutefois, a 
titre exceptionnel, lorsqu'il est étab|i qu'un, 
frère amé a tenu lieu de père à un plus Jeune, 
qui u été tué à la guerre il peut obtenir une 
pension d'ascendant (a 60 ans pour un frère, 
à 60 ans pour une sœur) de 400 fruncs par an. 
Mois il faut au préalable que la situation dont 
il se pnevaut ail élé constatée par un jugement 
du tribunal civ.l. 

V. URINA IRES (606-914) 
D' Spécialiste, 123, rue St-Amand. ANZIN 

13478. 

PIErlRE BRl-iCHF.UX ET JUHAN RODRI-
GUEZ BIEN EN PEINE C C. — 1. Vous pou
vez laisser la totalité de vos biens à votre 
femme, si vos père et mère n'existent plus. — 
2. S'il existait des ascendants (père ou mère), 
ceux-ci auraient droit à un quart de* biens. 
Ils pourraient faire vendre l'immeuble pour 
obtenir le paiement de leur part. 

UN PERE DE FAMILLE SOUCIEUX DE 
L'AVENIR DES SIENS. — De quelle école 
voulez-vous perler T II ue> peut s'agir d$ l'école 
normale supérieure, vu ï&lge> de l'enfant. Vous 

Encore 5 minutes! 
Après une nuit au cours da laquelle v o s aves» 

en vain, cherché le sommeil, vous s e n ^ ^ ^ H 
petit' jour, une sorte- dieneourdissem.^nt «mfC 
guigner, mais ce n'est pas là le bon r é p o n d e 
répare les forces. LTesC simplement la d | ^ H 
lance de voire système nerveux épuisé. Aussi, 
qutmd I heure du lever a sonné vou* sfJM 
vous brisé, anéanti et vous implorez quelques 
minutes de répit à' qui vient vous"rappeleJ,"qua 
l'heure avance. 

si vous êtes fréquemment sujet aux 
nies, c'est que vos nerfs, par suite nu'svrn. 
ou. simplement, de l'appauvrissement du 
n'ont plus la réstetaTice nécessaire a voteev 
libre physique. La mesure de prudence a PÉ^^ 
immédiatement, pour empêcher que voJieMSti 
ne s'aggrave, c'est de faire une cune de RButea 
Pink. Les Pilules Pink possèdent, en efftt da 
puissanlas pronriétés comme tonimie duPsy». 
lème nerveux et. régénérateur du snvp : elletrpro» 
voqneront l'apsi^ement et le bon fon tionriamensl 
de voire organisme. Bientôt, vos forces se re
constituant pi-ogr«6sivement. lvvm-libre se réta
blira eu vous et vous retrouverez peu 4 peu u n 
sommeil calme et rérmrateur. 

D'une manière générale, pour les anémiques-,, 
les neurasthéniques les affaiblis, les surmenés, 
les Pilules Pink sont un médicament fies plus» 
précieux. Elles sont en vente dans toutes le» 
pharmacies et au dénôl: Pharmacie P. "Barret, 
23. rue Ballu. Paris : i fr. S0 la boite. 24 fr. le» 
six boites franco, plus O tr. 50 de timbre-tax» 
par toile. 

» — — 
devez foire allusion a. une des écoles primalneB, 
supérieures de la région: veuillez préciser. 

CEORGES. — Avez-voua externe «ne pra. 
recation ? Si oui et si vous «tes petit l-vcata««, 
TOUS avez droit à nue. riroTOgalion d»' quatrd 
ans et demi. Le proprièfcjjnfi ne neuf ^ous aug« 
u.diter avant le courant, de 1544. 

MIN LAPIN A JVl'NE 15 JAUNES 
appelfcx-le devant le jugei de paix. — 
sez-vous aux hértt'ei-s. c'hst-i'i-dire RUX- enfanta 
— 3. Adressez immédiafenu 11! ime demandé 
au directeur de !Tenregi*iynie.n£ à Xrras, coo» 
fonnéuienl è la loi du 3^ iinai's 1922. 

, , , ^aJ 

— 1. Ouia 
- 2. Adre*?* 
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Maison fondée en 1868 

JULES V E R E E C K E 
Rue de Juliers, 12, LILLE 

Maison la plus réputée de la Région 
Vente directe du Producteur au Consommateur 

Prime à tout acheteur 

1 

CYCLISTES, 
Quand voua achetez une blcy 

delta Marque Hacbin ou Ckoss 
elle vous coûte, un an après, 
200 francs da réparations. 

et TOUS n'avez 
qu'un « CLOU » 

Exigez dons de ma fournis 

Bicyclet te D. E. M. 
à roulement indéréglable 

BREVTSTE S. G. D. G. 
vous aurez la Ml II LK.l HK QUALITÉ , t j a 
MOINS » llf.HIC A L1SAi;K. construite par te 
plus importante el la plus ancienne Fabrique 

du. Nord de la France. 
CHEZ TOUS NOS AGENTS, voua trouveras 

d e s B icyc l e t t e s d e p u i s 1 8 0 f r . 
ON DEMANDE des 

BONS AGENTS avec monopole 
Ecrire: MANLFACTUtE CYCLES D. E. M. 

KHUAV sur-ESCAL'T (Nord) 

PUBLICATIONS 
X*égales 

LE LIT POPULAIRE 

•5S 285 :̂ 
plît ea grom pil iers 

IMalM. UIMCTW. -

Le m i m a lit compl 
A T M I bommaximr dsSSSBM o« mitmi m 

» j « VtiOmim. 2 OraOlara 0 9 3 — 

» « l U l r , ' A « i ' " r R A N C O 

AUX 90CKS H U LITERIE 
S7. K M «.I* S > u k « l . > l P U c i T U M « 

à D O U A I ( N o r d ) 
' i • . 

Etude do M« GODRON, 
avoué, <to,otciir en ilcoit, 
dcni-Ciuiant ù Lill''. 103 bis, 
bvulevurd <!•• te Lilierté. 
SEPARATION DE CORPS. 

— Dame ROHART uuitra 
•on MAHI. — Tiir juge
ment rendu par défaut le ï6 
janvier 1922. enregistré, en
tre . M."» Cécile LER< »Y, 
éjiouse. de M. RÛH.YHT, 
avec Itcjuel elle est domici
liée de droit, mai- rûskiiant 
en fait a Pérendijes, rU(. 
Fiesnef, chez sa mère, où 
elle est autorisée à résider, 
et M. Louis ROHART. .io-
miicilié à Wascuenal. ci-de
vant tt aclueilement sana 
domicile ni iiésidence <̂ >«-
nus en Fimnc» et ù l'étran
ger. Le Triteinnl civil da 
Liilc a prononcé la Sépara
tion de corps entre les épaux 
ROI IART-LEROY au pre-'it 
de ilnnie Cécile LEHOY. M» 
TrODRON, Avoué, occupai t 
Jujk> l'jistance pour M"» 
LEROY. lia présente InsàT-
Uon est faite en \erVu^d'une 
ordonnanevi rendue sur re
quête pinr M. le Prés» lent 
<Lu Tribunal civil <te Lille. 
en date du 11 mai 102Ï, en
registrer.'. Ki de Ferticle 247, 
pni«K. 3 du Code Civil, le 
jiCemenl n'ayant pu ètr« si-
xniiiA h la personne mémo 
de M. Louis-Edouard RO
HART. — Pour extrait: 'Si
gné) : GODRON. 16.805. 

— • • • • w i s ' a m s a a s B — — — s — s a » — 

Constipation 
BILE GLAIRES. MAUX 0 8 TETE MAUVAISE 
HALEINE MALADIES 0 8 FOIE. ENTERITE, 
OBESITE. HEMORROÏDES DISPARAISSENT 8 8 
PRENANT LES PLANTES LAXATIVES 

ACHILLE LIÉVIN 
Cl rRAfTEMBsft. 2 tt. 
Ca»oi par nosta « te. 19 

Seul dépôt : AU MEDECIN DHERBESj 
M Rua Gamnetta — LILLE • 

SIVORCE 
aires iJv.rtOotBm. 

M» H JOYE. Avcoat. 15. rue 
1 -T.iélée. T-lie. Bureau a 
Parla. 41. rua Dulong (A * Un. 

LESSIVE JEANNE. ARC 
Oûres et Demandes 
D'tmPLOIS 
COURTIERS-LIVREURS 

et COURTIERS-PLACIERS 
sont demandes Etablisse
ments Edouard POLLET. à 
Bruay Anchel Bully-Gra-
nay, Noeux-les-Minss 

16.7*3. 
— 1 

Nickelage 
On demande un BON OU
VRIER POLISSEUR, chez 
F VANOF.MinrKE. 2 rue 
de la Tnnitê Ulle. 8381. 

Cliauffîur d'Auto 
sérieux, aemande emploi. Ca
mion ou Touri»e s'adres
ser chez M DAUTRli.HE, 
cnbaretier a Burbure. 837*. 

— MENUISIERS — 
PLAFONNEURS — MAÇONS 
s^nt .demandés pai Entre-
rifie MERCIER. 0, rut de 
1 Egalilé. Hergnies, pour tra
vaux a frontière belge. S'a
dresser à Entreprise MER
CIER. 6, rue de l'Egalité, 
Hergnies (Nord). 16.793. 

C o n f e c t i o n s 
Bonnes Mécaniciennes et 
Prépareuses pour le drap 
sont demandées. Maison 
ÎIAL'SER et C". 22-2*. nie 
Gustave loncquet. 8395. 

PEINTRES 
Bons Ouvriers peintres et 
Vitriers sont demandés de 
suite chez M. PIERREUSE-
TROGNON rue Pasteur. A 
Lcns (P.-de-C,). 16.802. 

ON DEMANDE 
Bons Dessinateurs en Char
pentes et Chaudronnerie. — 
Donner références et pré
tentions.— Ecrire à la C° In
dustrielle et Minière du Nord 
et des Aines, A SAINT-
AMAND (Nord). 16.796. 

ACCORDÉONS 
Catalogue Illustré 

en couleurs. Prix : 1 fr. 
DEDENIS, r, Bme (Corrèze) ) 

Tîié deslanilles 
un seul rôle : IETTQYEI L'IWTESTIM 
trois usages : !° LAXATIF 

2° DÉPURATIF 
3» VERMIFUGE 

Le THE DES FAMILLES régularisant les fonc
tions intestinales, supunn.e la oonstlpiUon, 3'mpose 
ainsi 1 1 oaipoisonaMnent du san« et tus touf ss, 
vers. 8 langareus ' pour n-'tre intestin. 

La THE OES FAMILLES est le Meilleur «M 
- vermifuge», spécialement 'eootnmandé pour les 

-infants. Uniquement \ base de plantes et d'un goût 
tirréahle, il est toujours bien pris et très bien 
supporte. 

Le boite et mode d'emploi, i francs dans toutes 
Ua bonnes oharmacte*. 

Envoi traaco ooqlrs î Ir. S0, ad. 
TctB DES FAMILLES 11 ru* Racine nmmm PUMEs» — •JPP 

AUX CHAR6E1EITS K SAISON 
ME MANQUEZ 4 AH Al S 

d'offrir à ootra corps 
UNE CURE DE NETT0YA6E 

a l'aide des 

S 
laxattvBS, antiglaireuses, 

antibiLuses, de pu rai lu es 
I a succession des saisons, qui règle 

et modifie la végétation, exerce égale
ment une influence sur nos organismes. 
Pour ae tenir compte qnc des princi
pales perturbations maladives, en peut 
citer les éruptions cutanées du Prin
temps, les troubles digestifs de l'Eté, les 
douleurs rhumatismales de l'Automne, 
sans oublier les catarrhes de l'Hiver. 
Chaquesaison com portedes dangensque 
nous devons nous efforcer de prévenir. 

Or, dans le mécanisme des organes, 
le fonctionnement intestinal tient sans 
contredit le premier rôle, puisque <'est 
à lai qu'incombe le soin de débarnasser 
le corps des déchets et résidus dont 
l'accumulation met obstacle an boa 
fonctionnement organique et à/la cir
culation normale du Sang. 

A tmVjpn ckangBinint As saison 
iimuitz an 

an bon nettoyage de votre estomac et. 
de votre intestin. Elles rafraîchirent 
aussi votre Sang, soulageront vos 
te ins et déceagesti onneroat votr» Foie. 

La cure da propreté aiasi pratiquée 
est la meilleure garantie pour (ffiïttr 
tolgntr, comiattn ea supprimer 
les Troubles digestifs, la Dyspepsie, 
la Constipation, les Maux de tète. 
Migraines, Vertiges, Congestion, les 
troubles nerveux, les Affections du 
Foie, la fatigue dos Seins, les maladies 
de la Pean, les accédants de l'Arthri-
tisme et toutes les maladies qui Bais» 
sent ou s'aggravent d'ua fonctionne
ment défectueux de l'Intestin. 

I, 
au mels ,a la quinzaine 

'et même à la semaine, 
antre tes mains des encaisseur* eu 

Demander ta notice explicative 1 H 
m a t i n a u w l mtaant atxaatar Itt huMs (8 BIEI-ÉTBE 

1 — * = * 

FESTONS A LA MACHINE 
On demande OUVRIERE 
oonnoit-sant bien ce travail, 
]Kiur monter et dirigne ate
lier. S'adresser 177, rue de 
Paris. 8366. 

TISSAGE TOILES 
demande BONS OUVRIERS 
TISSERANDS. S'adr. 109, 
rua Jeanne d Arc, Hellem-
mes. 83D. 

— JEUNE HOMME — 
de 10 a«i.s pour atelier et 
courses, est demande Pape
terie PEKACHK, 87, ru*. Pa«i-
teur, Thumesnil. 8403 

CONFISERIE 
Les anciens ouvriers ci ou 
wières <U-- U. -Miusoii PRU 
VOST Fils et C". M. tue 
déo Guinguette.*, à LILLE, 
qui cjéàirçraéaui rei>rendie 
lenu* i«lace d'avant-mienv, 
sent priés d» s'y piv» nltr 
ou d'éorJ-e. 8.4O0-

MENUISIERS 
et CARROSSIERS 

sont demandes Cijmpagmo 
Tiamways de Lille, 4, rue 
Auber. 8396. 

OUVRIER CHARRON 
est demandé chez Mm» GI-
(JOT, rue do la Mine, ù 
BuUy. 10.804. 

Pantoufles 
On demande des APPREN-
TT3-des deux sexes, 33 bte, 
rue de la Halte, LILLE. 

8398. 

CONFECTIONS 
On demande des MECANI
CIENNES en vestons, ponte-
ions, costumes enfanta et 
culottes, rue du Faubourg 
de Roubaix. «61. 8*0*. 

Importante 6ooiéle d> Capt 
UUisution démon» lo AGENTS 
d**s deux s. xes pour arron
dissement de Lilte F.u\ ai 
«Réveil», aux lettres J. L. S, 

8402. 

AVIS DIVEBS 
— A CEDER — 

C a f é - H ô t e l 
Bien situé, prés gare Vnlen-
ctennes, 0 chainbres. loyer 
i {ois couvert. S'adresser & 
M. MAILLET, hicsaier, 63, 
rue du Quesnoy. Valencien-
nes. (Agenos s'abstenir). 

16.799. 

VOLIÈRE 
Etat neuf, 1 m. 40 haut, 
1 m. 80 leur* 0 m. 60 lerfie. 
sur pied bambou, à vendre, 
prix d'avant-guerre, MAL 
RESSE, 138. rue de la Lou-
vière, à LILLE. 8399. 

Snperbe Orcbestrion électrique 
en parfait état de marche. 
— Peut servir dans ca'é, on 
salle de bal. — A profiter de 
suite. Sadresser : 2, rue 
d'Alsace. TOURCOING. 31. 

Voies Urinairee 
MALADIES SP.CRETES 

D'CAVRO. a Lille, houL d* ia 
Ubaru. 116bla.da8n. a i » a 

l'ART de GUÉRIR 
CLINIQUE FAID 

« 4 ex *aie*M OMMT MMIMP»* 
mm v » w . jMMooe ntunim 

Grand Établi 
d 'Élec tr ic i té Médicale et d * 
S é r o t h é r a p l a du Mord. 

37, Bus Fatdlurùs. à LILLE 
(Pr*Btl*T tt tlmwmlimt Etage). 

à la aartla aaaw «te la Oara. 
La CUNIQUU FAID dont at le* •uecè* eoat connu» < 

du P AS-de-CALAUL «a la | 

pour le traitement des différente» malaàtea, TOUS X 
(nani le» dimanchea et jours da futa) aauf te 
I heure» du aiaUn à 7 heures du aelr. 

Cet Blablltaenent dont U Direction, le Store Central et les 
Laboratoire» sont 4 Pari», e«t le seol Inatitnt Médiixl de Ulto 
ou l'on emploie, la aurrkouc BIORANE ou nMMa\ CToat 

Principales Maladies Trai tées 
à l a CLINIQUE FAID 

maoïKfagtea, 

iE 

Wl^^ ïy iC^JJÉMI i JMIDEJI 
- Douteura, te RhnmatlaaM 

MCI - HOSTATIH 

Vante*, PArthritiame, Isa 

Orarltaa, Vaginites, Salpuifit*«. 

CONSULTATIONS L0.^.»^ 
Si voua ne 

Médecin 
Donnei-l 

> ne pouves voua rendre t ces Goniuiutiooa, 
Chef de U CLIHIOCT FAID. SI, Rue Faldhe 

___ d) des détails compleU aar rotre maladie atvo 
na> retour da courrier, le» renaeteaamente qal veau 
de von* aoarnar oaaa vaaa, aaa» roui déplacer par 

Méthode de traitement BIORANE 

DRAPEAU 
BELGE 

99i rue Gambetta 
LILLE 

Le meilleur marché de tous 

COMPLETS 
SPORT 

Grand Choix de nuances 

125tr.-95fr.-75fr. 

^1 

ss» B i c y c l e t t e «• 
«LA FRANÇAISE» DIAMANT 

La plus ancienne marque du monde 
Voir nos BOWES MACHINES garanties i 3 5 0 fr. 

BOUE LISSE ET 1HI1.V 

Maison dt Confiance E . T O R C K 
B o u . i o v a . r c l i» i« u D a r t » 1 3 7 LILLE 

^avoa» a lai F»rate»otiire> "^ 
• a - S S S W a M i H a S a S - S S S I H a 

# 

MISE EN VENTE 
Ces Célèbres PIANOS BÉGY 

s Cadre métal l ique 
Cordes croisées - - - - - -
Sonorité mervei l leuse 

P R I X : 2 . 9 9 0 F r a n c s 
FACIUTES DE PAIEMENT 

UYRMSOIï FRAISCO 
C0UPLEUX Frères, 24. ru Esqunoisi, LiU 

Catalogue R £ gracuit 

AUW»l|PTANTnir««-Siî!ta^u-ifNK ACREPIf 
NonrelU baissa tte prix atelllaar marcaé ijua partout a lleur» 
Aaant aénsral (les plus Kranden marQues : \lcjov n ni)g\ 

aMa-Moto. R CÉtaaaBt. SVKUaaae. «M. Ù-VW, 

VELOS 
Modtlaa i t n a»ac ratant «»manU»ia« 

_ aeecoe s«aa ubra. trela. aaseasoiras. /y /% m f r . 
entièrement irarantl. route, cour», homme. ^ £ •% 
dame «ccleal»»tlc7ue. enfant depuis â n r e w ^ 

UN LOT •>• »«>-OS OOOasiON ««puis 1M Orano» 
3raad choix do naaus,onamoresaooassotres. pris»tetaannaa 

^ f m Machines à coudre 
«»" uiaraael.lai plus jolis atodèlaa. gar. Uaasâep. sHtr, 

i t 2M Voit ures d ' E nfants 
atouTaaux mfdtetei raraoU» dapqjs tsa tr. 

Ou accepte las Boas. — On DEMANDB des nGENTS 
Ramisea aux Marchanda. — Maison da confiance -
mm* ou»a*ts Dtinaaabea at n u s Jusque midi 

L W f c V r K L U t a V f f J S H l s x a , M 

bcnti.ni
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